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 Le Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec 
 

Le Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ) est un 

organisme militant de défense et de promotion du droit au logement qui revendique des mesures de 

contrôle du marché privé ainsi qu’un plus grand accès à la justice pour les locataires. Le RCLALQ est 

également un porte-parole politique pour les locataires, en particulier pour les ménages locataires à 

faible revenu. 

Le Regroupement est né en 1977 sous le nom de « Regroupement pour le gel des loyers», afin de lutter 

contre les augmentations élevées de loyer. En 1980, l’organisme est devenu le Regroupement des 

comités logement et associations de locataires du Québec, dû à l’élargissement du mandat du 

regroupement au-delà du dossier du gel des loyers. Le RCLALQ regroupe aujourd’hui 49 organismes sur 

le territoire du Québec dont les intervenantEs rencontrent au quotidien des locataires qui vivent des 

problèmes de logement tels l’insalubrité, des hausses abusives de loyer, des problèmes d’accès à la 

Régie du logement, de la discrimination, la perte de leur logement causée par les différentes atteintes 

au parc locatif (reprises, éviction, conversion en condos, etc.)   

La lutte pour le droit au logement est plus que jamais d’actualité face à l’érosion du parc locatif, 

l’embourgeoisement des quartiers centraux des villes et les abus des spéculateurs fonciers qui 

demeurent impunis. En effet, le RCLALQ considère que la législation actuelle est insuffisante à bien des 

égards par rapport à ces phénomènes qui prennent de l’ampleur et qui mettent en péril le droit au 

maintien dans les lieux des locataires; une pierre angulaire du droit au logement. 

Le projet de loi 492 désire modifier le Code Civil du Québec de manière à assurer une protection 

supplémentaire aux locataires ainées dans les cas de reprise de logement et évictions pour subdivision, 

agrandissement et changement d’affectation. Le RCLALQ appuie cette modification législative qui vise à 

protéger des locataires vulnérables. Cependant, le  RCLALQ croit que le projet de loi aurait pu aller plus 

loin en offrant davantage de protections à l'ensemble des locataires du Québec face aux reprises de 

logement et autres phénomènes qui contribuent à l'érosion du parc de logements locatifs.   

 

Nous aimerions faire ressortir 4 éléments en lien avec cette modification :    

- Le législateur a le devoir de protéger le droit au maintien dans les lieux des locataires; 

- Les phénomènes contribuant à l'érosion du parc de logements locatifs sont nombreux et ont des  

conséquences réelles et alarmantes sur les ménages locataires;  

- Les évictions et les reprises sont toujours des moments éprouvants pour les locataires;   

- Les personnes en situation de vulnérabilité  (personnes âgées, personnes à faible revenu, personnes 

ayant besoin d'un logement adapté, personnes sans papiers) sont davantage touchées par la perte de 

leur logement. 
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Droit au maintien dans les lieux des locataires 
 

L'article 1936 du Code Civil du Québec prévoit que tout locataire a un droit personnel au maintien dans 

les lieux. Cet article du Code Civil du Québec constitue la pierre angulaire du droit au logement. En 

effet, une fois le bail signé, le ou la locataire a le droit de demeurer dans son appartement aussi 

longtemps qu’il ou elle le désire, en autant qu’il ou elle respecte ses obligations.  Ainsi, ni un locateur, ni 

une locataire ne peuvent briser un bail d’une façon unilatérale. Seule une décision de la Régie du 

logement, suite à une audience, peut obliger une locataire à quitter son logement.  

 

La loi prévoit quelques exceptions au droit au maintien dans les lieux, dont la reprise de logement et 

l’éviction pour subdivision, agrandissement ou changement d’affectation. Les intervenantes et 

intervenants des comités logement constatent au quotidien que ces recours sont fréquemment utilisés 

et qu’ils  mettent en péril le droit au maintien dans les lieux de centaines de locataires chaque année. 

Elles et ils considèrent que la législation actuelle est insuffisante et qu’il est du devoir du législateur de 

mettre en place des mesures pour s'assurer que ce droit, prescrit au Code Civil, soit respecté et protégé.  

 

Érosion du parc de logements locatifs   
 

Une foule de phénomènes menacent le parc de logements locatifs au Québec : reprises, évictions, 

conversions en copropriétés, démolition. Quel que soit le moyen utilisé, le but demeure le même pour 

les propriétaires; rentabiliser leur investissement et augmenter leurs profits. Des propriétaires peu 

scrupuleux utilisent des dispositions légales et les détournent de leur raison première afin de vider les 

immeubles de leurs locataires pour ensuite « vendre » les logements ou tirer un maximum de profit en 

augmentant massivement le coût du loyer. Or, ces pratiques sont lourdes de conséquences : non 

seulement les locataires désormais sans logis se voient forcés de se reloger dans des conditions 

moindres mais elles contribuent aussi à la perte de centaines de logements locatifs chaque année.  

 

Voici quelques exemples qui contribuent à cette érosion du parc de logements.    

 
Conversion de logements en condos indivis 

La copropriété est dite par indivision lorsque le droit de propriété ne s’accompagne pas d’une division 

matérielle du bien. Elle ne nécessite pas de division cadastrale, ni de déclaration de copropriété divise, 

échappant du même coup aux frais qui y sont associés. L’autorisation de la Régie du logement n’est pas 

requise pour ce type de propriété, évitant les coûts, le temps et l’énergie qu’elle demanderait. Ce type 

de conversion passe également sous le radar des règlementations municipales. Puisque la conversion 

d’un immeuble locatif en copropriété indivise échappe au contrôle de la Régie du logement, elle 

contribue à la pénurie de logements locatifs et à l’éviction des locataires de leur logement. Même si la 

reprise de logement est interdite à l’égard des locataires une fois la copropriété indivise constituée, 

cette interdiction ne représente qu’une protection partielle du droit au maintien dans les lieux des 

locataires. Les locataires pourront toujours être évincés pour agrandissement, subdivision ou 
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changement d’affectation de leur logement. Le propriétaire désirant vendre son immeuble en indivision 

prend généralement soin de le «vider» de ses locataires avant la vente. Il devient assez simple pour le 

promoteur de vendre ses logements pour en tirer un maximum de profit.  

 
Hébergement touristique illégal (Airbnb) 

Le phénomène de location temporaire de logements sur les plateformes de type Airbnb contribuent à la 
spéculation et à la rareté des logements abordables. Le RCLALQ s’inquiète particulièrement de l’effet 

des hausses de loyers et de l’érosion du parc locatif liés à l’hébergement illégal, dans un contexte où les 

taux d’inoccupation demeurent  bas et où les logements abordables sont rares dans une majorité de 

municipalités du Québec. Certains quartiers centraux des villes ont assisté à la prolifération de gîtes et 

de résidences de tourisme sur leur territoire au détriment du parc de logements locatifs. Ces 

transformations entraînent la diminution du nombre de logements sur le marché locatif. Pour pouvoir 

transformer les logements, les propriétaires utilisent les reprises ou les évictions pour libérer leurs 

logements et ensuite les mettre en location pour les touristes. 

 

Les propriétaires trouvent plus payant de convertir les logements en gîtes et résidence de touristes que 

de les laisser en location. Les tarifs à la nuit défrayés par les touristes via Airbnb sont inférieurs au prix 
des hôtels mais grandement supérieur au loyer moyen rapporté sur une base quotidienne. Les 

propriétaires y voient là une manne, cela créé de la spéculation et une pression à la hausse sur les 

loyers. Lorsqu’un propriétaire constate que son voisin peut louer son logement pour de courtes durées 

et faire autant d’argent, il n’hésite pas à mettre son logement au prix du « marché ».  Il s’en suit une 

gentrification du quartier : changement des commerces de proximité pour plaire aux touristes qui ont 

beaucoup d’argent à dépenser, prolifération de restaurants peu accessibles aux locataires, etc. En 

conséquence, ont assiste à une hausse des taxes municipales qui influence nécessairement le coût des 

loyers. Les locataires à faible revenus n’ont plus les moyens de louer un logement et de fréquenter les 

commerces dans leurs quartiers.  

 

Tous ces facteurs font en sorte que les locataires sont chassés de leurs quartiers : hausses de loyer, 

évictions, augmentation du coût de la vie, rareté des logements et spéculation qui s’en suit, perte de 

jouissance du quartier (problèmes de voisinage et quiétude), etc. 

 

Reprises de logement 

Tel que mentionné dans les figures de cas de la conversion indivise et Airbnb, la reprise de logement 
constitue une des manœuvres souvent utilisée par un propriétaire qui cherche à se « débarrasser » de 

son locataire. Il devient donc urgent d'en resserrer les règles.  

 

Le RCLALQ documente les phénomènes d’atteintes au parc locatif et au droit au maintien dans les lieux 

des locataires depuis maintenant plusieurs années : Mentionnons notamment une analyse de reprises 
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de logement en 20061 mais aussi les compilations annuelles de nos membres, les comités logement et 

associations de locataires du Québec, des avis de reprise de logement. 

 

Dans ces compilations annuelles, le RCLALQ constate que ce sont très souvent des locataires de longue 

date payant un loyer inférieur à la moyenne du marché qui sont victimes d’une reprise de logement. 

Selon les données de 2014, 57% des locataires ayant reçu un avis de reprise habitaient leur logement 

depuis au moins 10 ans et payaient un loyer moyen de 538$.  

 

La reprise de logement est considérée par les groupes en logement comme un moyen souvent utilisé 

pour se débarrasser des locataires en place afin de relouer le logement plus cher ou encore de revendre 

l’immeuble sous forme de condominiums. Grâce aux données compilées, il est possible de constater 

qu’il s’agit de pratiques bien implantées. Par exemple, le Bureau d'Animation et Information Logement 

(BAIL) de Québec a pu constater, en regardant le rôle foncier de la Ville de Québec, qu’une portion 

importante des propriétaires qui ont souhaité faire une reprise de logement n’est plus propriétaire de 

leur immeuble. Au total, 40 % des immeubles concernés ont été vendus. Si on exclut les deux dernières 

années, ce taux atteint presque 50 %. Dans certains cas, l’immeuble a même été vendu dans l’année qui 

suit la reprise de logement. 

 

Ce sont surtout les nouveaux propriétaires qui n’hésitent pas à expulser leurs locataires, comme le 

confirment les données de reprises du RCLALQ : 60% des propriétaires qui émettent des avis de reprises 

possèdent leur immeuble depuis moins de 3 ans.  

 

Les spéculateurs imposent des augmentations fortes de loyers grâce au stratagème de la reprise de 

logement, souvent dans un contexte de rareté des logements à louer. Une personne ayant subi une 

reprise de logement ne peut alors se reloger à des conditions raisonnables. Les locataires évincés 

quittent leur quartier pour se loger très loin, ou bien se logent à un prix qui les obligent à couper dans 

la nourriture et les besoins essentiels. D'autres se relogent dans des  logements qui ne répondent pas à 

leurs besoins (souvent trop petit), faute de choix. 

 

Évictions pour subdivision, agrandissement substantiel ou changement d'affectation 

L’éviction pour subdivision, agrandissement ou changement d’affectation constitue une exception au 

droit au maintien dans les lieux. Comme la reprise, cette disposition du Code Civil est souvent 

détournée de ses fins pour évincer des locataires afin de vendre les logements ou les relouer à gros 

prix.  

 

L'attrait dans ce recours est que la procédure et le fardeau de preuve exigés le rend facilement 

réalisable aux locateurs et difficilement contestable pour les locataires. Ce recours peut être exercé par 

des locateurs, sans qu’ils soient propriétaires, qu’il s’agisse d’une personne morale (compagnie) ou 

                                                           
1
  http://www.rclalq.qc.ca/view.php/23.pdf 
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physique, de copropriétaires divis, indivis, etc. Ainsi, les évictions sont de plus en plus utilisées par les 

promoteurs et les compagnies qui n’ont pas droit à la reprise de logement. Lorsque le ou la locataire 

s’oppose à son éviction, il revient au locateur de démontrer qu’il entend réellement subdiviser le 

logement, l’agrandir ou en changer l’affectation et que la loi le permet. Pour ce faire, selon la 

jurisprudence, le locateur peut démontrer sa bonne foi avec des plans d’architecte, une soumission des 

coûts des travaux, sa capacité financière et le permis de la municipalité. Cependant, la tendance veut 

que lorsque le locateur démontre qu’il a la permission de la municipalité, l’éviction est généralement 

accordée. Soulignons que, pour le Tribunal, la motivation économique du locateur de rentabiliser son 

immeuble ne constitue pas un motif légitime de mauvaise foi.  Un autre attrait majeur de ce recours 
pour les promoteurs immobiliers est qu'il permet d’évincer plusieurs locataires à la fois. De plus en plus 

utilisé, ce recours constitue une grave atteinte au droit au maintien dans les lieux des locataires tout en 

contribuant à la perte de logements locatifs. 

 
Impacts des reprises et des évictions pour les locataires 
 
Les reprises de logement ont de lourdes conséquences sur la vie des locataires. Tout d'abord, nombre 

d'entre eux pensent que la reprise est nécessairement légitime et ne pensent même pas s'y opposer et 

ne demandent pas d'indemnités. D'autres, au courant du projet du propriétaire de convertir leur 

logement en condo, de son intention d’augmenter massivement le loyer, décident de s'opposer à la 

reprise de logement. Or, il n’est pas simple pour un ou une locataire d’amasser les preuves nécessaires 

pour démontrer la mauvaise foi devant le tribunal et dans la plupart des cas, la reprise est accordée. 

Dans l’un ou l’autre de ces cas, les indemnités versées aux locataires, lorsqu’il y en a, sont insuffisantes 

pour couvrir les frais liés au déménagement. Ainsi, les locataires se voient forcés de quitter leur 

logement, s’endettent en le faisant et doivent ensuite couper dans leurs autres besoins de base pour 

être en mesure de payer leur logement.  

 

Dans le cas des évictions, les locataires ont le fardeau d’ouvrir un dossier à la Régie du logement afin de 

pouvoir s’opposer à leur éviction et espérer obtenir des indemnités. Même si les locataires croient que 

leur propriétaire a des intentions de convertir leur logement en condo par exemple en raison 

d’antécédents semblables, ce ne sera pas une raison suffisante pour freiner l’éviction. En effet, la seule 

donnée vérifiée est si le propriétaire a obtenu un permis de sa municipalité pour rénover son logement. 

Le recours est simple à entreprendre pour le propriétaire, qui a beaucoup à gagner financièrement, et 

les préjudices subis par les locataires ne sont aucunement observés lors de l’audience. 

 

La réalité est qu’une fois la reprise ou l’éviction accordée, peu de choix satisfaisants s'offrent aux 

locataires. Soit ils ou elles acceptent de se reloger dans le même quartier en optant pour un logement 

beaucoup plus petit qui ne répond pas à leurs besoins, ou acceptent de payer beaucoup plus cher pour 

un logement et se voient dans l'obligation de couper dans leurs autres besoins essentiels pour payer le 

loyer (nourriture, chauffage, etc.). L’autre option est de se déraciner de son milieu de vie, faute de 

moyens financiers suffisants, en déménagent dans un autre quarter. C'est donc l'ensemble des réseaux 
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sociaux et de solidarité construits au fil des années sur lesquels ils ou elles doivent mettre un trait : 

s'éloigner de la famille, des amis, changer d'école, se reconstruire des réseaux de solidarité avec les 

ressources de santé et de services sociaux du milieu de vie. Ces changements sont difficiles à vivre pour 

les locataires. Les reprises de logement et les évictions ne doivent pas être prises à la légère. 

 

Locataires ainées : des conséquences exacerbées 
 

Les personnes âgées sont plus susceptibles de se voir victimes de reprise ou d’évictions. Habitant dans 

le même logement depuis des nombreuses années, ceux-ci payent des loyers bon marché. Ils sont donc 

fragiles et vulnérables face aux vagues de spéculation dans les quartiers en voie d'embourgeoisement. 

Les personnes âgées deviennent donc des cibles pour les spéculateurs en soif de profit. Les personnes 

âgées le savant et vivent souvent dans la crainte de perdre leur logement.  

 

Or, pour ces locataires âgées, plus vulnérables sur les plans sociaux (souvent plus isolés) et 

économiques (plus pauvres), de tels changements sont d’autant plus éprouvants et ont de lourdes 

conséquences. N'ayant pas les moyens de se reloger aux alentours, ces personnes se voient dans 

l'obligation se reloger dans un autre quartier. Pour une personne ayant habité dans son quartier depuis 

plusieurs décennies, parfois même toute sa vie, se voir forcée de quitter son milieu de vie et ses repères, 

peut provoquer des graves problèmes de santé physique et psychologique. La situation est d’autant 

plus aggravée si la personne doit s’éloigner considérablement de ses ressources de soins de santé et de 

sa famille, si importantes lorsque la santé dépérit. Des cas répertoriés parmi les comités logement font 

état de personnes âgées ayant habité dans le même logement pratiquement toute leur vie, étant 

tombée malade suite à une reprise de logement. Peu de temps après le déménagement, ces personnes 

sont décédées.  

 

L'importance d'offrir des protections accrues aux personnes âgées contre les reprises de logement et 

les évictions est primordiale. Leur offrir un logement équivalent est un minimum de protection 

nécessaire pour les personnes aînées qui sont parmi les locataires les plus vulnérables de la population. 

Par ailleurs, afin de limiter le déracinement éprouvant vécu par les locataires aînés, le RCLALQ se 

demande si restreindre la notion de logement équivalent au quartier répondrait de manière plus 

adéquate et réaliste aux besoins des personnes aînées victimes des reprises et des évictions. 
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Les demandes du RCLALQ  
 

Le RCLALQ appuie le projet de loi comme nous croyons l’avoir amplement démontré. Les nouvelles 

modifications au Code civil assureront une meilleure protection du droit au maintien dans les lieux des 

locataires aînés.  

 

Ceci étant dit, le RCLALQ aurait souhaité que le projet de loi aille encore plus loin en modifiant la loi 

afin d'assurer une meilleure protection de l’ensemble des locataires contre les reprises de logement et 

évictions pour subdivision, agrandissement ou changement d’affectation. Il aurait été intéressant de se 

pencher sur les autres phénomènes qui mettent en péril le droit au maintien dans les lieux et qui 

contribuent à l'érosion du parc de logement locatif (conversions, hébergement touristique, etc).  

 

Dans les cas de reprises, le RCLALQ réitère sa position contre les reprises de manière générale, puisqu'il 

est dramatique pour un ménage locataire de se faire évincer de chez soi. Le RCLALQ revendique :  

− Qu'un moratoire contre les reprises soit instauré. 

 

Qu'en cas de reprise, le RCLALQ revendique :  

− Que les locataires soient relocalisés dans leur quartier ; 

− Que la conversion des logements en cottage soit interdite; 

 

Le RCLALQ souhaite également que les indemnités en cas de reprises soient obligatoires. Le RCLALQ 

revendique :  

- Que les propriétaires doivent donner, en cas de reprise de logement,  une indemnité douze 

mois de loyer correspondant au loyer médian de  la municipalité ou de la région tenant 

compte de la typologie du  logement du locataire en plus de rembourser les frais de 

déménagement et de branchement des services. 

 

Enfin, en ce qui concerne les évictions pour subdivision, agrandissement substantiel ou changement 

d'affectation, le RCLALQ revendique :  

-  Que les évictions pour fins de subdivision, d’agrandissement ou de changement d’affectation 

soient interdites.  

 

Ces mesures mises en commun contribueraient une protection accrue du droit au maintien dans les 

lieux des locataires du Québec. 
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Le Regroupement des comités logement et association de locataires du Québec 

Montréal, le 22 septembre 2015  

 

 

Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ) 

2000 boul. St-Joseph Est, local 35 

Montréal, Qc 

H2H 1E4 

Tél.: 514-521-7114, 1-866-521-7114 (sans frais) 

Télécopieur,  514-521-0948 

rclalq@rclalq.qc.ca  

www.rclalq.qc.ca 

 
Liste des groupes membres du 
RCLALQ 
 
MONTRÉAL   
Action Dignité de Saint-Léonard 
T 514.251.2874 

Association des locataires du Village 
Olympique 
T 514.253.5151 

Association des locataires de Villeray 
T 514.270.6703 

Comité des locataires du Rigaud 
T 514.284.1904 

Conseil Communautaire Notre-Dame-de-
Grâce 
T 514.484.1471 

Centre Éducatif Communautaire René-Goupil 
T 514.596.4420 

Comité d’action Parc Extension 
T 514. 278-6028 

Comité BAILS 
T 514.522.1817   

Comité logement Ahuntsic-Cartierville 
T 514.331.1773 

Comité logement Ville-Marie 
T 514.521.5992 

Comité logement Montréal-Nord 

T 514.852.9253 

Comité logement de la Petite Patrie 
T 272.9006 

Comité logement de Rosemont 
T 514.597.2581 

Comité logement du Plateau Mont-Royal 
T 514.527.3495 

Entraide Logement Hochelaga-Maisonneuve 
T 514.528.1634 

Infologis de l’Est de l’Île de Montréal 
T 514.354.7373 

ŒIL Côtes-des-Neiges 
T 514.738.0101   

POPIR-Comité logement (St-Henri) 
T 514.935.4649 

Projet Genèse (Côte-des-Neiges) 
T 514.738.2036 

Comité logement de Lachine-Lasalle 
T 514.544.4294 

Comité logement Saint-Laurent 
T 514.744.6829  

Regroupement des Auberges du Coeur 
T 514.523.8559 

Association pour la défense des droits sociaux 
du Montréal-Métropolitain (ADDS-MM) 
T 514.523.0707 

La Maisonnée 
T. 514-271-3533 
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RIL (Pointe-Saint-Charles) 
T 514. 932.7742 

 

LAVAL 
ACEF de l’Île Jésus, volet logement 
T 450.662.0255 

 

GATINEAU 
Logemen’occupe 
T 819.246.6644 

 

LANAUDIÈRE 
Action-Logement Lanaudière 
T 450.760.9897 / 1.855.394.1778 

 

MONTÉRÉGIE 
ACEF Montérégie-est, volet logement  
T 450.375.1443 / 1 888.375.1443 

Action logement Pierre-de-Saurel 
T 450.881.1910 

Comité logement Montérégie 
T 450.670.5080 

Comité logement de Valleyfield 
T 450.377.3060 

Comité logement Beauharnois 
T 450.429.3000 

Maison La Virevolte 
T 450. 651.1901   

Logemen’mêle 
T 450.502-LOGE (450.502.5643) 

QUÉBEC 
Bureau d’Animation et Information 
Logement (BAIL) 
T 418.523.6177 

Comité des Citoyens/nes du quartier 
St-Sauveur 
T 418.529.6158 

Comité logement d’aide aux locataires (CLAL) 
T 418.651.0979 

Mouvement Personne d’Abord du 
Québec Métropolitain 
T 418.524.2404 

 

CHAUDIÈRE-APPALACHES 
ACEF Amiante-Beauce-Etchemins, 
Volet logement 
T 418.338.4755 / 1 888.338.4755 

ACEF Rive-sud de Québec, volet logement 
T 418-835.6633 / 1 877.835.6633 

 

CENTRE DU QUÉBEC 
Association des locataires des Bois-Francs 
T 819.758.3673 

 

MAURICIE 
Comité logement Trois-Rivières 
T 819.694.6976 

 

BAS SAINT-LAURENT 
Ressourcerie de la Matapédia 
T  418.629.6777 

Comité logement Rimouski-Neigette 
T 418.725.4483 

 

LAURENTIDES 
L’Association de promotion et d’éducation en 
logement  
(APEL)  
T 450.413.2949 

Carrefour d’Actions Populaires de Saint-
Jérôme 
T 450.432.8696 

Regroupement pour les droits des personnes 
assistées sociales (R.D.A.S.) Mont-Laurier 
T 819.623.2948 

 

ABITIBI 
Association des locataires de l’Abitibi-
Témiscamingue (ALOCAT) 
T 819.762.3165 

 

 

  

 



Comité logement Montréal-Nord 
(514) 852-9253 

Comité logement Montérégie  
(450) 670-5080 

Comité logement de la Petite Patrie 

(514) 272-9006 

Comité logement du Plateau Mont-Royal 
(514) 527-3495 

Comité Logement Rimouski-Neigette 
(418) 725-4483 

Comité logement de Rosemont 
(514) 597-2581 

Comité logement Saint-Laurent 
(514) 331-9898 

Comité logement Trois-Rivières 
(819) 694-6976  /  1-877-694-6976 

Comité logement de Valleyfield 
(450) 377-3060 

Comité logement Ville-Marie 
(514) 521-5992 

Entraide Logement Hochelaga-Maisonneuve 
(514) 528-1634 

Infologis de l’Est de l’Île de Montréal 
(514) 354-7373 
La Maisonnée 
(514) 271-3533 

Logemen’mêle 
(450) 502-LOGE  (450-502-5643)  

Logemen’Occupe (Gatineau) 
(819) 246-6644 

Maison La Virevolte 
(450) 651-1901     
Mouvement Personne d’Abord du Québec Métropolitain 
(418) 524-2404 
ŒIL Côtes-des-Neiges 
(514) 738-0101   

POPIR-Comité logement (St-Henri) 
(514) 935-4649 

Projet Genèse (Côte-des-Neiges) 
(514) 738-2036 
Regroupement pour les droits des personnes assistées sociales Mont-
Laurier (RDAS Mont-Laurier) 
(819) 623-2948 

Regroupement des Auberges du Cœur 
(514) 523-8559 

Ressourcerie de la Matapédia 
(418) 629-6777 
RIL (Pointe-Saint-Charles) 
(514) 932-7742 

Action Dignité de Saint-Léonard 
(514) 251-2874 

Action-Logement Lanaudière 
(450) 394-1778  1-855-394-1778 

Action logement Pierre-de-Saurel 
(450) 881-1910 

ACEF Amiante-Beauce-Etchemins – volet logement 
(418) 338-4755  /  1-888-338-4755 

ACEF de l’Île Jésus – Volet logement (Laval) 
(450) 662-0255 

ACEF Montérégie-est 
450-375-1443  /  1-888-375-1443 

ACEF Rive-sud de Québec 
(418) 835-6633  /  1-877-835-6633 

L’Association de promotion et d’éducation en logement  
(APEL) (Saint-Eustache) 
(450) 413-2949 

Association pour la défense des droits sociaux du  
Montréal Métropolitain 
514-523-0707 

Association des locataires de l’Abitibi-Témiscamingue 
(ALOCAT) 
(819) 762-3165 
Association des locataires des Bois-Francs  
(819) 758-3673 

Association des locataires de Villeray 
(514) 270-6703 

Association des locataires du Village Olympique 
(514) 253-5151 

Bureau d’animation et information logement 
du Québec métropolitain 
(418) 523-6177 

Carrefour d’Actions Populaires de Saint-Jérôme 
(450) 432-8696 

Comité d’action Parc Extension 
(514) 278-6028 
Comité BAILS 
(514) 522-1817   
Comité des Citoyens/nes du quartier St-Sauveur 
(418) 529-6158 

Conseil Communautaire Notre-Dame-de-Grâce 
(514) 484-1471 

Centre éducatif communautaire René-Goupil  
(514) 596-4420 

Comité des locataires du Rigaud 
(514) 284-1904   
Comité logement Ahuntsic-Cartierville 
(514) 331-1773 

Comité logement d’aide aux locataires (Ste-Foy) 
(418) 651-0979 

Comité logement Beauharnois 
(450) 429-3000 

Comité logement de Lachine-Lasalle 
(514) 544-4294 

Regroupement des comités logement et  
associations de locataires du Québec 

2000, boul. Saint-Joseph Est, Local 35 

Montréal (Québec), H2H 1E4 

(514) 521-7114 |  1-866-521-7114 

rclalq@rclalq.qc.ca  //  www.rclalq.qc.ca 

Groupes membres du RCLALQGroupes membres du RCLALQGroupes membres du RCLALQGroupes membres du RCLALQGroupes membres du RCLALQGroupes membres du RCLALQGroupes membres du RCLALQGroupes membres du RCLALQ        

CAT - 008MA 
C.P. – P.L. 492 

Droits des 
locataires aîné



Le RCLALQ se donne comme mandat de : 

∗ Promouvoir le droit au logement et être un 
porte-parole politique pour les locataires, 
en particulier pour les ménages locataires à 
faible revenu. 

∗ Favoriser le droit d'association et de mobili-
ser autour des enjeux relatifs au droit du 
logement dans une optique de prise en 
charge et d'éducation populaire autonome 
et de sensibilisation de l'opinion publique. 

∗ Défendre les droits des locataires par le 
 biais de la formation, l'information et 
        la diffusion du contenu juridique, 
  politique et social lié au  
         logement locatif. 

∗ Améliorer l'accès des ménages  
locataires aux logements locatifs. 

∗ Assurer un droit de maintien dans  
les lieux pour les ménages locataires. 

∗ Améliorer le stock de logements  
locatifs. 

∗ Favoriser la prise en charge de ses 
conditions de vie par la population. 

Le Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec 

(RCLALQ) est un organisme militant de défense et de promotion du droit au  

logement qui préconise des mesures de contrôle du marché privé, tout en favorisant 

le droit à l'association et un plus grand accès à la justice pour les locataires. 

missionmissionmissionmissionmissionmissionmissionmission        

objectifsobjectifsobjectifsobjectifsobjectifsobjectifsobjectifsobjectifs        

nos  luttes socialesnos  luttes socialesnos  luttes socialesnos  luttes socialesnos  luttes socialesnos  luttes socialesnos  luttes socialesnos  luttes sociales        
Le RCLALQ porte plusieurs revendications 
pour améliorer les conditions de vie des  
locataires, notamment : 

∗ L’instauration d’un véritable contrôle des 
loyers, ce qui implique la création d’un  
registre des loyers. 

∗ L’instauration d’un code du logement  
provincial. 

∗ L’amélioration de l’accessibilité à la Régie 
du logement pour les locataires, ce qui  
implique une réduction des délais pour ob-
tenir une audience. 

∗ L’encadrement juridique de la recherche de 
logement afin de contrer la discrimination 
que subissent les locataires. 

ddddeeeevvvveeeennnneeeezzzz        mmmmeeeemmmmbbbbrrrreeeeddddeeeevvvveeeennnneeeezzzz        mmmmeeeemmmmbbbbrrrreeee        
Membre actif 

Les membres actifs sont des groupes qui 
œuvrent dans le domaine du logement et 
qui adhèrent aux revendications et aux  
objectifs du RCLALQ. 

Les membres actifs sont responsables de la 
bonne marche du RCLALQ. Dans la mesure 
de leurs moyens, ils participent à ses activi-
tés et à son plan d'action tout en les définis-
sant et les évaluant. 

Membre de soutien 

Les membres de soutien sont des groupes 
communautaires, syndicaux ou des individus 
qui adhèrent à la mission et aux objectifs du 
RCLALQ. Dans la mesure de leurs moyens, 
ils acceptent d'être consultés au besoin,  
diffusent l'information du RCLALQ et accep-
tent d'associer leur nom aux activités du 
RCLALQ. 

Procédures d'admission des membres 

Pour devenir membre, on doit écrire au 
RCLALQ qui accepte ou refuse la demande 
d'adhésion. Pour plus d'informations, 
contactez le Regroupement.    
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Des délégué-e-s des comités logement membres du RCLALQ au
congrès de mai 2004 tenu à Saint-Paulin.
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Fondé en 1978, le Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ)
lutte pour le droit au logement depuis près de trois décennies. Signe de la vivacité du regroupement, le
congrès tenu au printemps 2004 a porté exclusivement sur l’adoption d’une politique de l’habitation au
Québec.  Ce document est l’aboutissement d’un processus de réflexion amorcé par des centaines de
locataires d’un peu partout à travers la province.
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Bien qu’il soit un besoin essentiel, le logement n’est pas reconnu comme un droit au Québec dans les

chartes québécoise et canadienne des droits de la personne.  Si diverses interventions des gouvernements

fédéral et provincial se sont succédées ces dernières décennies, jamais elles n’ont été faites dans le cadre

d’une politique globale de l’habitation, peu importe le parti au pouvoir.
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Le logement étant un besoin essentiel, l’État intervient pour assurer la satisfaction de ce besoin depuis plus d’un siècle

au Canada par des mesures d’aide financière pour la construction et l’acquisition des maisons par les ménages qui

veulent installer leur famille dans de bonnes conditions d’habitation16 et par des politiques de stimulation et de soutien

de la construction résidentielle correspondant à une conception nord-américaine du développement urbain17 .
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Le 30 octobre 2004, près
de mille locataires

manifestaient pour une
politique de l'habitation
basée sur la reconnais-

sance du droit au
logement.  Cet important
rassemblement se tenait
en conclusion du camp
des mal-logé-e-s érigé

conjointement par le
Front d'action populaire

en réaménagement
urbain et le RCLALQ.
Ce camp s'est tenu les
29 et 30 octobre 2004.
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Comité logement de Lachine
2740, rue Remembrance, local 70A
Montréal (arr. Lachine) QC  H8S 1X8

Comité Logement de Vaudreuil-Soulanges
143, boul. Harwood
Vaudreuil-Dorion QC  J7V 1Y3

Comité Logement de Rivière-du-Loup
26, rue Joly
Rivière-du-Loup QC  G5R 3H2

Comité des Citoyens/nes du quartier Saint-Sauveur
301, rue Carillon
Québec QC  G1K 5B3

Comité logement Valleyfield
107, rue Jacques-Cartier, bureau 10 
Valleyfield QC  J6T 4R8

Comité logement Beauharnois
600, rue Ellice, local 221
Beauharnois QC  J6N 3P7

Comité logement Trois-Rivières
347, rue Laviolette
C.P. 1480
Trois-Rivières QC  G9A 5L6

Comité logement d’aide aux locataires (CLAL)
2120, rue Boivin, local 112
Sainte-Foy QC  G1V 1N7

Conseil communautaire de N.D.G.
5964, avenue Notre-Dame-de-Grâce
Montréal QC  H4A 1N1

Entraide logement Hochelaga-Maisonneuve
2570, Nicolet, bur.  303
Montréal QC  H1W 3L5

Infologis de l’Est de l’île de Montréal
2532, rue des Ormeaux
Montréal QC  H1L 4X5

La Ruche Aire ouverte
690, rue Mgr-Panet
Nicolet QC  J3T 1W1

Logemen’occupe
10, rue Curé-André-Préseault
Gatineau QC  J8T 6N6

Mouvement Personne d’abord du Québec métropolitain
2101, 1re avenue
Québec QC  G1L 3M6

POPIR Comité logement (Saint-Henri)
4017, rue Notre-Dame Ouest
Montréal QC  H4C 1R3

Projet Genèse
4735, chemin de la Côte-Sainte-Catherine
Montréal QC  H3W 1M1

Regroupement des Auberges du Cœur
2000, boul. Saint-Joseph Est, bur.32
Montréal QC  H2H 1E4

RDAS Mont-Laurier
648, rue de la Madone 
Mont-Laurier QC  J9L 1S9

ACEF de l’Île Jésus (volet logement)
1686, boul. des Laurentides, local 103
Laval QC  H7M 2P4

Action Dignité de Saint-Léonard
9089A, boul. Viau
Montréal (arr. Saint-Léonard) QC  H1R 2V6

A.L.E.S.E 
38, boul. Saint-Benoît Ouest
C.P. 4727
Amqui QC  G5J 2E3

Association des locataires de Villeray
7378, rue Lajeunesse, local 213
Montréal QC  H2R 2H8

Association des locataires des Bois-Francs
59, rue Monfette, local 212 
Victoriaville QC  G6P 1J8

Association des locataires de Thetford Mines
37, rue Notre-Dame Ouest, bureau 106
Thetford-Mines QC  G6G 1J1

Association des locataires de l’Île-des-Sœurs
C.P. 63008, 40, Place du Commerce
Montréal (arr. Verdun) QC  H3E 1V6

Bureau d’animation et information logement
570, rue du Roi
Québec QC  G1K 2X2

Carrefour d’Actions populaires de Saint-Jérôme
563, rue Labelle 
Saint-Jérôme QC  J7Z 5L9

Comité d’Action des citoyenNEs de Verdun
3972, rue de Verdun
Verdun QC  H4G 1K9

Comité d’action Parc-Extension
419, rue Saint-Roch, bureau 9
Montréal QC  H3N 1R8

Comité logement Montérégie
445, boul. Sainte-Foy- Bureau 201
Longueuil QC  J4J 1X9

Comité logement Centre-Sud
1710, rue Beaudry, local 2.6 
Montréal QC  H2L 3E7

Comité logement de la Petite Patrie
6747, rue Saint-Denis
Montréal QC  H2S 2S3

Comité logement de Rosemont
5350, rue Lafond, local R-145
Montréal QC  H1X 2X2

Comité logement du Plateau
4450, rue Saint-Hubert, local 328
Montréal QC  H2J 2W9

Comité Logement Ahuntsic-Cartierville
10 780, rue Laverdure  local E-208
Montréal QC  H3L 2E9

Comité logement de Montréal-Nord
6344, rue Pascal
Montréal (arr. Montréal-Nord) QC  H1G 1T6

Liste des groupes membres du RCLALQ 2006-2007
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MÉTHODOLOGIE

L es données utilisées dans cette analyse sont
tirées de deux sources. Premièrement, des
entrevues avec des locataires victimes de ten-

tatives de reprise. Deuxièmement, une analyse sta-
tistique des décisions de la Régie du logement
concernant les reprises de logement.

Au cours de l’année financière 2005-2006 (soit
du 1er avril 2005 au 31 mars 2006), il y a eu 1653
demandes de reprises de logement introduites à la
Régie du logement pour l’ensemble du Québec. De
ce nombre, 1551 décisions ont été rendues 1.

À l’exception de la section sur l’analyse géogra-
phique des demandes de reprises ainsi que celle sur

les demandes de relocation, les données statistiques
proviennent de l’analyse de 100 décisions détermi-
nées de manière aléatoire. Ces données ont été choi-
sies en utilisant un échantillonnage probabiliste par
intervalles, l’intervalle correspondant à la différence
entre 4 demandes de reprises. Un nombre de
100 décisions a été choisi afin d’étudier en profon-
deur ces cas et de se pencher sur plusieurs varia-
bles notamment la décision du ou de la régisseur-e,
l’indemnisation, les dynamiques entre le ou la pro-
priétaire et le ménage locataire, les antécédents de
conflits, la présence d’avocat-e-s, etc.

La section sur l’analyse géographique a fait appel
à 252 décisions sélectionnées avec un échantillon-
nage probabiliste par intervalles. Pour cette analyse
géographique, un plus grand nombre de décisions
a été étudié afin d’avoir un portrait plus exhaustif
de la situation.

La section sur les demandes de relocation se veut
un recensement de toutes ces demandes dont les
audiences ont eu lieu entre le 1er juillet 2005 et le
1er juillet 2006.

La sélection des locataires rencontré-e-s se veut
évidemment non aléatoire. Cependant, pour ten-
ter d’obtenir un aperçu fidèle de la situation, des
locataires de différents quartiers et avec différents
profils ont été choisis.

Ainsi, les comités logements et associations de
locataires ont permis de rencontrer des locataires
diversifié-e-s. En voici le nombre selon le comité.

À MONTRÉAL
– Association des locataires de Villeray : 2
– Comité d’action de Parc-Extension : 1
– Comité d’action des citoyennes et citoyens de

Verdun : 2
– Comité logement Centre-Sud : 3
– Comité logement de La Petite-Patrie : 3
– Comité logement Plateau-Mont-Royal : 3
– Entraide-logement Hochelaga-Maisonneuve : 1
– POPIR-Comité logement (Saint-Henri) : 1

À QUÉBEC
– Bureau d’animation et information logement : 1

TOTAL : 17 MÉNAGES LOCATAIRES

1. Paolo Longato,
agent de recherche,
Régie du logement,
communication
personnelle,
4 octobre 2006.

MÉTHODOLOGIE



LES  REPRISES  DE  LOGEMENT :  DROITS  BAFOUÉS ,  SPÉCULATION ET  DÉRACINEMENT 5

A fin de dresser un portrait géographique des
tentatives de reprises de logements, 252 déci-
sions de la Régie du logement ont été étu-

diées. De ce nombre, 159 ont eu lieu sur l’île de
Montréal, soit 63 %. Dans la grande région de
Québec, c’est plutôt 17 tentatives de reprises que
cet échantillon a permis d’examiner. Le tableau 1
(voir p. suiv.)  permet une meilleure compréhen-
sion de la distribution géographique des tenta-
tives de reprises sur l’Île de Montréal. Il importe

de rappeler que tous les nombres de ce tableau,
excluant le nombre de ménages locataires, font
partie d’un échantillon et ne rendent donc pas le
nombre exact de reprises mais bien une fraction
de celui-ci.

Alors que les arrondissements comptant un
grand nombre de ménages locataires ont géné-
ralement davantage de tentatives de reprises que
ceux qui en ont moins, tout est une question de
proportion.

Parmi les arrondissements dont l’échantillon (les
159 décisions sur l’île de Montréal) nous fournit un
nombre statistiquement significatif de tentatives de
reprises (quatre et plus), plusieurs subissent une
proportion supérieure de reprises que la portion de
ménages locataires habitant ces arrondissements.

Distribution géographique 
des jugements étudiés

g

Il est possible de constater que nombre de
reprises ont lieu dans des zones où la valeur
foncière est en forte augmentation.
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Rosemont–La Petite-Patrie 17 4 0 21 43,6% 50530 74,1% 3

Mercier–Hochelaga-Maisonneuve 16 4 0 20 44,9% 43955 71,7%
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension 12 5 2 19 51,0% 46230 74,2%
Plateau-Mont-Royal 14 3 1 18 42,1% 44135 77,7%
Côte-des-Neiges–N.-D.-de-Grâce 9 2 1 12 46,5% 56910 77,8%
Saint-Léonard 9 2 0 11 36,8% 18680 65,9%
Verdun 9 0 1 10 42,8% 20780 70,1%
Ahuntsic-Cartierville 8 1 0 9 43,6% 35965 63,6%
Montréal-Nord 6 2 0 8 51,7% 26330 72,4%
Lasalle 4 1 0 5 34,1% 19690 61,1%
Saint-Laurent 4 0 0 4 40,7% 18235 59,3%
Sud-Ouest 3 1 0 4 52,1% 23000 73,1%
Anjou 3 0 0 3 34,9% 10095 59,0%
Lachine 2 1 0 3 41,8% 11310 61,9%
R.-des-Prairies–Pte-aux-Trembles–Mtl-Est 2 1 0 3 40,7% 15525 39,4%
Côte-St-Luc–Hampstead–Mtl-Ouest 3 0 0 3 36,4% 8355 47,3%
Outremont 1 1 0 2 23,7% 4845 50,7%
Dollard-des-Ormeaux–Roxboro 1 0 0 1 32,2% 3940 22,5%
Mont-Royal 1 0 0 1 22,0% 2975 38,3%
Ville-Marie 1 0 0 1 50,5% 34360 83,1%
Westmount 0 1 0 1 21,0% 4360 51,5%
Total 125 29 5 159 43,7% 500905 61,6%

NOTES
1. Ville de Montréal, Annuaire statistique des ménages et des logements de la Ville de Montréal, 2003. 
2. Ibid. 
3. Ibid.

Arrondissement ou ville Reprise
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1

N
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TABLEAU 1
Distribution géographique des tentatives
de reprises de logement sur l’Île de Montréal

C’est donc dire que l’arrondissement Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve compte 12,6 % des tenta-
tives de reprises de logement de l’échantillon alors
que seulement 8,7 % des ménages locataires de 
l’île y habitent. La situation est la même pour
Rosemont–Petite-Patrie, Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension, Plateau-Mont-Royal, Saint-Léonard
et Verdun.

Certain-e-s voient dans la concentration de re-
prises de logements dans les quartiers populaires
un exemple de gentrification. Une explication
succincte du phénomène nous permet de le défi-
nir comme « la pression à la délocalisation des
populations à faible revenu dans un contexte d’ex-

pansion résidentielle de la classe moyenne 2 ». Une
étude plus détaillée des bénéficiaires des reprises
de logements et du sort des locataires ayant subi
une reprise serait nécessaire pour conclure de
manière scientifique que les reprises de logement
sont un élément central de la gentrification. Or, il
est possible de constater que nombre de reprises
ont lieu dans des zones où la valeur foncière est en
forte augmentation.

De là à parler de gentrification il n’y a qu’un pas,
que le journal Les Affaires franchit allègrement en
affirmant : « Les quartiers populaires s’embour-
geoisent à toute vitesse 3. » Le phénomène des re-
prises de logement ne peut y être étranger.

2. Association des
locataires de Villeray,
Villeray au bord de la
gentrification :
l’inévitable et le
combat, Montréal,
2003, p. 4.

3. André Dubuc,
« Qu’est-ce qui a
changé à Montréal 
en trois ans ? »,
Les Affaires, 9 sep-
tembre 2006, p. 64.
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P armi les nombreuses hypothèses entourant
cette recherche, celle voulant que les proprié-
taires souhaitent reprendre un logement dont

le locataire paie un loyer inférieur au prix du marché
se trouve corroborée.

LA VERSION DES LOCATAIRES
Cet argument est une constante de la vision des
locataires rencontrés. À la question : « Selon vous,
pourquoi le propriétaire souhaite-t-il reprendre le
logement ? », les réponses sont nombreuses mais
traitent immanquablement de la volonté d’aug-
menter le loyer. « Y’a de la spéculation. Le proprio
paie plus cher, il charge plus cher. C’est une busi-
ness » dit un résidant du quartier Saint-Henri. « Je
crois que c’est pour augmenter le loyer » de répon-
dre une locataire de Parc-Extension. « Pour monter
le prix. La Régie y savent, c’est pas correct la Régie »
d’enchaîner un locataire d’Hochelaga-Maisonneuve.
Une locataire du quartier Petite-Patrie affirme que
«C’est pour rénover et puis revendre» tandis qu’une
autre souligne que «C’est pour augmenter le loyer».
Même affirmation d’un locataire de Villeray : « Pour
avoir sa fille un certain temps question de rénover
et puis vendre ». Un résidant de Verdun soutient
que la propriétaire « voulait augmenter le loyer ».
Un locataire du quartier Centre-Sud, à savoir s’il y
avait des points communs entre d’autres victimes de
reprises de logement affirme que sa copine « qui
payait pas cher elle aussi » a subi une reprise. Une
résidante du Plateau Mont-Royal admet que « C’est
parce que je payais pas cher de loyer. Elle veut louer
plus. Sa fille va être obligée d’y aller ».

Ainsi, les locataires ne semblent pas douter que
la raison principale motivant la reprise est la volonté
de se débarrasser d’un-e locataire ne payant pas
assez cher au goût du propriétaire. Alors que cer-
tain-e-s affirment que le ou la bénéficiaire de la
reprise sera « obligé-e » d’habiter le logis, d’autres
doutent carrément que le ou la bénéficiaire pré-
sumé-e occupera l’appartement avant que le loge-
ment ne soit remis sur le marché locatif.

L’ANALYSE STATISTIQUE
L’analyse statistique d’un échantillon des décisions
de la Régie du logement (RDL) nous permet de
constater que la médiane du coût du loyer est de
560 $ et sa moyenne de 585 $ pour les tentatives de
reprises pour l’ensemble de la province. Cela veut
donc dire que la moitié des locataires payaient
moins de 560 $ et l’autre moitié plus de 560 $.

Toutefois, le rapport sur le marché locatif de la
Société canadienne d’hypothèques et de logement
(SCHL) pour l’année 2005, faisait état d’un loyer
moyen de 591 $ pour tous les logements des régions
métropolitaines de recensement de la province. Des
cas étudiés, 57,3 % des locataires payaient un loyer
inférieur au loyer moyen établi par la SCHL.

Pour les demandes de reprises de logements
concernant l’Île de Montréal, la médiane était de
568 $, la moyenne était de 612 $ 4 alors que le loyer
moyen calculé par la SCHL en 2005 était de 625 $
(logements de deux chambres à coucher). 69,1 %
des cas étudiés nous ont démontré que les loca-
taires payaient un loyer inférieur ou égal à 625 $.

Le coût moyen des loyers des logements de
l’échantillon de la présente recherche rejoint la
tendance observée dans la dernière compilation
faite par des comités logement de Montréal et de
Québec pour le compte du RCLALQ. Dans cette
compilation de 328 cas effectuée entre octo-
bre 2005 et janvier 2006, les locataires déboursaient
en moyenne 498 dollars par mois en loyer. Presque
tous les 328 logements repris de la compilation du
RCLALQ (95,9 %) se louaient mensuellement 750 $
et moins et 79 % d’entre eux se louaient 600 $ et
moins. Ces locataires sont évincé-e-s après avoir
occupé leur logement pendant près de 11 ans en
moyenne 5.

Malheureusement, les décisions de la RDL ne
mentionnent pas systématiquement le nombre de
chambres ou la grandeur des logements concernés.
Cette lacune ne nous permet pas d’établir une com-
paraison avec les prix moyens des appartements
d’initiative privée tels que constatés par la SCHL.

Le faible coût du loyer

4. Le calcul de cette
moyenne exclut une
donnée extraordinaire
faussant les résultats,
un loyer de 5800 $ par
mois pour une maison
de Westmount.

5. www.rclalq.qc.ca/
html/Communiques/
2006/2006_02_28.htm
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Hormis les notes relatives à la jurisprudence, les
décisions de la Régie du logement concernant les
reprises acceptées sont souvent très courtes, ne
donnant parfois aucun détail sur la version du ou
de la locataire concerné-e. Cette omission des régis-
seur-e-s complique la compréhension et la justifi-
cation de ces décisions.

Cependant, les régisseur-e-s semblent plus
loquaces lorsqu’ils ou elles rejettent une demande
de reprise sentant peut-être le besoin d’expliquer
pourquoi le droit au maintien dans les lieux pri-
merait sur le droit d’un propriétaire de déloger son
ou sa locataire.

Comme il a été discuté précédemment dans les
entrevues avec les locataires, la volonté de chasser
un-e locataire payant un prix inférieur au marché
locatif privé pour ensuite louer le logement à un
prix supérieur semble présente, et ce même dans
les décisions de la Régie du logement. Ainsi, cer-
tains propriétaires, probablement peu informés des
droits des locataires, admettent leur volonté de louer
plus cher dès que des réparations seront effectuées.
Certaines de ces reprises sont donc rejetées, la
volonté avouée de s’enrichir ne primant heureuse-
ment pas sur le droit au maintien dans les lieux.

Toutefois, certain-e-s régisseur-e-s accordent des
reprises alors qu’il apparaît clairement que le motif
du propriétaire est de chasser un-e locataire qui ne
paie pas assez.

Ainsi, à la suite du refus d’une hausse de loyer
de 300 $ par mois (sur un loyer de 875 $), un loca-
taire du Plateau Mont-Royal de Montréal a dû quit-
ter son logement pour motif de reprise 6. Rappelons
que les indices d’ajustements de loyer suggérés en
2006 par la Régie du logement étaient de 0,9% pour
un logement chauffé par le locataire, 1,1 % pour un
logement chauffé à l’électricité par le propriétaire,
1,6 % pour un logement chauffé au gaz et 4,3 % au
mazout, le tout, en l’absence de travaux majeurs ou
de variation des taxes foncières 7.

Un autre cas fort révélateur dans le même arron-
dissement. Le locataire a affirmé avec véhémence
que :

« Deux logements se sont libérés après un incen-
die en 2004 et le locateur a augmenté substantielle-
ment les loyers après avoir fait des rénovations. Il
[le locataire] déclare que son logement est de petite
superficie et peu convenable pour la fille du loca-
teur. Il ajoute avoir vécu différents litiges avec le loca-
teur au sujet des augmentations de loyer et répara-
tions non effectuées à son logement. Il est convaincu
que l’occupation du logement par sa fille sera de
courte durée et vise uniquement son éviction. Le

locateur est un homme d’affaires qui cherche à tirer
profit de la situation 8. » 

Malgré le témoignage du locataire, la reprise a
été accordée.

Toujours sur le Plateau Mont-Royal, un locataire
ayant bloqué la tentative de reprise de logement
affirme avoir peu de doute sur le véritable motif de
la reprise. En effet, les deux locataires des apparte-
ments voisins ont été évincés par des reprises de
logement, le loyer de l’un deux a passé de 350 $ à
810 $ par mois en un an.

Un locataire victime de reprise payant un loyer
de 460 $ dans l’arrondissement Plateau-Mont-Royal
de Montréal affirme pour sa part que le proprié-
taire souhaitait son départ car il avait emménagé
suite à une cession du bail 9.

D’autre part, un propriétaire ayant mis en vente
son immeuble du quartier Saint-Michel de Montréal
s’est vu accorder une reprise de logement alors qu’il
souhaitait manifestement se défaire de cette pro-
priété 10.

Ces cas sont des exemples déterminés grâce à un
échantillonnage aléatoire de 100 cas de tentatives
de reprise.

6. Régie du logement,
doss. no 31060203183G.

7. Régie du logement,
Ajustements de loyer
2006, communiqué de
presse, 19 janvier 2006.

8. Régie du logement,
doss. no 31060215143G.

9. Régie du logement,
doss. no 31060125100G.

10. Régie du logement,
doss. no 31060220062G.

ÉLÉMENTS CLÉS

■ Les victimes de reprises paient souvent un loyer moins cher
que la moyenne.

Pour l’ensemble des décisions étudiées, près de 60% des loca-
taires visé-e-s par une reprise payaient moins que le loyer
moyen. Pour ceux et celles de l’Île de Montréal, c’est près de
70 %.

■ Les locataires interrogé-e-s sont unanimes : la reprise de loge-
ment avait pour but d’augmenter le loyer.

Le principal dénominateur commun des explications des loca-
taires visé-e-s par une reprise de logement est la volonté du
ou de la propriétaire de louer le logement un à prix supérieur.

Certains propriétaires admettent
leur volonté de louer plus cher 
dès que des réparations seront
effectuées.

g
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Sur un échantillon de 100 tentatives de reprises
de logement soumises à la Régie du logement
en 2006, 76 se sont soldées par une victoire du

propriétaire : 72 par une décision favorable du régis-
seur et quatre par des ententes provoquant le départ
du ou de la locataire. Il demeure intéressant d’exa-
miner les raisons du refus des 23 autres de ces
100 demandes. Une demande a résulté par une
entente permettant au locataire de rester une année
de plus dans son logement.

De ces 23 défaites des propriétaires, sept étaient
dues à des avis non conformes. C’est-à-dire que le
ou la régisseur-e n’a fait que constater l’erreur du
propriétaire et rejeter la demande sur cette base. Un
avis non conforme signifie que le nom du ou de la
bénéficiaire présumé-e de la reprise n’était pas men-
tionné dans l’avis au locataire, que l’avis n’a pas été
envoyé à tous les locataires ou que les délais néces-
saires à son envoi ont été dépassés.

Toutefois, parmi les reprises accordées par la
Régie du logement, certains des avis ne mention-
naient pas le nom du bénéficiaire présumé 11 ou le
nom du ou de la bénéficiaire avait changé après le
dépôt de l’avis au locataire 12. De même, une reprise
avait été acceptée même si l’avis n’avait été envoyé
qu’à un seul des signataires 13.

Deux propriétaires ont échoué dans leurs
demandes de reprises sous prétexte que leurs
immeubles étaient à vendre 14, 15.

Cependant, comme nous avons vu précédem-
ment, il a été possible pour un propriétaire de
reprendre son logement même si son immeuble
était à vendre 16. Il semble y avoir plusieurs contra-

dictions entre les différentes décisions de la Régie du
logement.

Certains propriétaires ont vu leurs demandes
refusées sous prétexte que la reprise visait un agran-
dissement et non une occupation indépendante 17, 18.
L’article 1959 du Code civil du Québec stipule
« qu’un locateur peut évincer un locataire pour
agrandir substantiellement, subdiviser ou changer
d’affectation un logement ». Cependant, les règles
régissant la reprise de logement diffèrent de celles
entourant l’éviction. Néanmoins, des reprises de
logement visant un agrandissement ont été accep-
tées par la Régie du logement 19, 20, 21. Il y a ici aussi
une contradiction claire entre différentes décisions
des régisseur-e-s, des décisions plus souvent qu’au-
trement défavorables aux locataires.

23

1

72

4

Reprise accordée

Entente permettant 
au locataire de rester 
pour une année

Reprise rejetée

Entente forçant 
le départ du locataire

ÉLÉMENTS CLÉS

■ Il est facile pour un propriétaire d’obtenir une reprise de loge-
ment. 76 % des propriétaires qui ont demandé une reprise de
logement l’ont obtenue.
■ Les décisions de la Régie du logement manquent de cohérence
et de constance.

La facilité pour un propriétaire
d’obtenir une reprise de logement

FIGURE 1
Résultat des tentatives de reprises

11. Régie du logement,
doss. no 31060206172G.

12. Régie du logement,
doss. no 31060222063G.

13. Régie du logement,
doss. no 31060308102G.

14. Régie du logement,
doss. no 31060220062G.

15. Régie du logement,
doss. no 27051228003G.

16. Régie du logement,
doss. no 31060220062G.

17. Régie du logement,
doss. no 31060227087G.

18. Régie du logement,
doss. no 31060214030G.

19. Régie du logement,
doss. no 310501205042G.

20. Régie du logement,
doss. no 31051017048G.

21. Régie du logement,
doss. no 31060116048G.
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Plusieurs des locataires que nous avons
rencontré-e-s affirment que la reprise est liée
au fait qu’ils se soient prévalus de leurs droits.

La reprise apparaît souvent, pour un propriétaire,
comme un moyen efficace d’expulser un-e locataire
qui l’oblige à respecter ses obligations à son égard.

Ainsi, un locataire du quartier Parc-Extension a
été évincé de son logement après avoir remporté une
audience à la Régie du logement pour de prétendus
dommages faits à l’appartement ainsi qu’à la suite
d’un appel logé aux policiers pour une agression
contre sa personne perpétrée par sa propriétaire.

Les plaintes des locataires constituent souvent
l’élément déclencheur d’une reprise, mettant ainsi
en doute la version du propriétaire voulant que celui-
ci ne souhaite pas se débarrasser de locataires insou-
mis-e-s mais plutôt pour occuper le logement pour
lui-même ou ses proches.

Parmi les témoignages de locataires de Montréal,
une locataire du quartier Petite-Patrie affirme avoir
demandé la visite du service d’inspection de la Ville
de Montréal pour qu’un inspecteur puisse consta-
ter la présence de moisissures. L’avis de reprise a
suivi quelques mois plus tard. C’est quelques mois
après une contestation de hausse de loyer qu’un
résidant du quartier Centre-Sud a subi une reprise
de logement après dix ans de relations cordiales
avec le propriétaire. C’est aussi à la suite d’un refus
d’augmentation de loyer qu’une locataire résidante
depuis 20 ans d’un logement situé dans le quartier
Ahuntsic a été victime d’une reprise de logement.
Après s’être plainte au propriétaire pour la perte de

jouissance de ses lieux par le bruit et par sa demande
d’y remédier, une locataire du quartier Saint-Michel
a été convoquée à la Régie du logement pour faire
face à de fausses accusations portées contre elle par
son propriétaire. Il demandait la résiliation de son
bail. Devant son échec, le propriétaire a, par la suite,
déposé une demande de reprise du logement auprès
du tribunal de la Régie du logement et l’a obtenue.

Contrairement au libellé de l’article 1963 du
Code civil du Québec, le fardeau de la preuve repo-
sant sur le ou la locataire, il est très difficile pour
celui ou celle-ci de démontrer que le propriétaire
est de mauvaise foi. De plus, l’existence de conflits
entre les propriétaires et les locataires ne constitue
pas, aux yeux de la Régie du logement, un motif
raisonnable de croire que le propriétaire utilise la
reprise de logement comme prétexte pour se débar-
rasser d’un ou d’une locataire.

Ainsi, des quelques locataires rencontré-e-s ayant
fait échec à la reprise, tous affirment que le pro-
priétaire retentera sa chance dès que possible. Il a
déjà été constaté que seulement un petit nombre
de locataires réussit à empêcher une reprise ; ces
rares victoires nous apparaissent très aléatoires.

Bien que le ou la régisseur-e puisse affirmer
reconnaître les conditions nébuleuses de reprises
de logements accordées dans le passé à un proprié-
taire, il accordera néanmoins la demande de reprise
actuelle 22.

Les relations conflictuelles, bien que parfois men-
tionnées dans les décisions de la Régie du logement,
ne constituent pas des obstacles à la reprise23, 24, 25.

22. Régie du logement,
doss. no 31060216016G.

23. Régie du logement,
doss. no 310501205042G.

24. Régie du logement,
doss. no 31060124185G.

25. Régie du logement,
doss. no 31060116077G.

Faire valoir ses droits
Un motif de reprise de logement

ÉLÉMENTS CLÉS

■ Les témoignages des locataires confirment que faire valoir ses
droits est souvent un élément déclencheur du processus de reprise
de logement.
■ Des reprises nébuleuses dans le passé ou des relations conflic-
tuelles actuelles ne constituent pas des signes de mauvaise foi
aux yeux de la Régie du logement.

C’est quelques mois après une
contestation de hausse de loyer
qu’un résidant du quartier Centre-
Sud a subi une reprise de logement
après dix ans de relations cordiales
avec le propriétaire.
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L’article 1967 du Code civil du Québec précise
que « lorsque le tribunal autorise la reprise
ou l’éviction, il peut imposer les conditions

qu’il estime justes et raisonnables, y compris en cas
de reprise, le paiement au locataire d’une indem-
nité équivalente aux frais du déménagement. »

Les décisions de la Régie du logement compor-
tent souvent de longues explications quant à la juris-
prudence concernant l’indemnisation. Il s’avère
intéressant de souligner les passages fréquemment
cités par les régisseur-e-s.

Ainsi, un commentaire face à une remarque du
juge Lachapelle 26 maintes fois répété dans les déci-
sions des régisseur-e-s se lit ainsi :

« Ainsi [le régisseur] doit justifier tout autant son
refus d’accorder que de ne pas accorder une indemnité
de déménagement de même que des conditions jus-
tes et raisonnables. Il doit prendre sérieusement en
compte la demande du locataire et contrairement à ce
que certains prétendent, ne refuser cette demande
qu’exceptionnellement. »

Or, parmi les 72 demandes de reprises accordées
sans entente, plusieurs locataires n‘ont reçu aucune
indemnité. L’exemple le plus éloquent est sans doute
celui du régisseur Gilles Joly, membre du bureau de
révision de la RDL. Sur les six cas de reprises de
logement qu’il a examinés dans l’échantillon étudié,
trois locataires, bien que présent-e-s à l’audience,
n’ont reçu aucune indemnité et ce sans aucune jus-
tification. De même, les décisions de ce régisseur,
semblables en tous points entre elles et exception-
nellement brèves (souvent moins de 100 mots), ne
voient souvent que les noms des parties changer.
Ce type de décisions obscures et bâclées ont provo-
qué la colère des locataires interrogé-e-s, plusieurs
se plaignant des procédés bureaucratiques et froids
du tribunal tels que les décisions « copiées-collées »
de certains régisseurs. 27

Parmi les 100 cas de tentatives de reprises de
logement étudiés dans l’échantillon, la moyenne de
l’indemnité accordée aux locataires est de 1135 $
toutefois l’écart type 28 est très important (744$). En

bref, cela veut dire que certain-e-s locataires obtien-
nent davantage que cette moyenne (le plus élevé
étant 2540 $) alors que plusieurs (19 % de l’échan-
tillon) ne reçoivent absolument aucune indemnité.
La moyenne de ceux et celles recevant une indem-
nité se chiffre quant à elle à 1401 $.

La jurisprudence de la Régie du logement tente
d’expliquer ce phénomène. En effet, un passage
d’une décision fréquemment citée stipule que :
« Selon le juge Dansereau, l’âge du locataire, sa
condition physique, la durée d’occupation, son
enracinement au logement et la valeur du mobilier
sont des critères pertinents 29. »

Or, l’expérience des locataires rencontré-e-s nous
montre que la réalité est toute autre. Par exemple,
une locataire dans la soixantaine affirmant être
malade et devant déménager le 1er juillet recevra
4 mois gratuits pour couvrir ses frais de déména-
gement malgré le fait que la régisseure reconnaisse
qu’elle « occupe le logement depuis quinze années »,
et qu’elle possède des « meubles de style de grande
dimension », dont un piano. Un homme universi-
taire dans la trentaine en bonne condition physi-
que et sensiblement peu attaché à son logement se
verra quant à lui accorder 3 mois de loyer gratuits.

26. [1994] J.L. 132 
à 134.

27. Régie du logement,
doss. no 28060221004G ;
no 28051205001G ;
no 28060215003G ;
no 29060203001G ;
no 36060213002G ;
no 36060223011G.

28. L’écart type (ou
déviation standard) 
est un critère de
dispersion. Il mesure
l’écart à la moyenne
observée (et non à la
moyenne théorique) 
et correspond à la
moyenne quadratique
des écarts entre les
valeurs observées 
et la moyenne de ces
valeurs observées
(www.techno-
science.net).

29. CARLIN c. DEC,
C.Q. Montréal 500-02-
06381-980, le 26 mars
1999, j. Dansereau. 
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La locataire de l’exemple précédent quitte un
6 1/2 au 1er juillet. La régisseure a ainsi calculé les
frais à encourir pour un déménageur à 175 $ l’heure
pour huit heures ainsi qu’un montant compensa-
toire pour les inconvénients du déménagement.
Bien que l’estimation de 175 $ l’heure soit réaliste
pour un déménageur le 1er juillet, selon toutes les
compagnies de déménagement consultées par l’au-
teur, il est impossible d’effectuer un tel déménage-
ment avec moins de deux déménageurs, le tout
pour un minimum de six heures.

La facture s’élevant donc à 2100 $ pour deux
déménageurs à 175 $ l’heure chacun pendant six
heures. La locataire s’appauvrira donc en plus de
se voir déraciner d’un endroit qui lui était cher.

Non seulement l’indemnisation ne couvre pas
les frais du déménagement et du branchement aux
différents services tels que téléphone, énergie, chan-
gement d’adresse, câble et autres. Mais, le paie-
ment de cette indemnisation donne parfois lieu à
un chantage de la part du propriétaire.

Ainsi, un locataire de Verdun a dû recourir à
la protection des policiers en plus d’annuler à
grand frais un camion de déménagement parce
que le propriétaire refusait de verser le montant
de l’indemnité tel que convenu par la Régie du
logement. De même, une locataire rencontrée
quittant un logement du quartier Saint-Michel
témoigne que le paiement de l’indemnité de 300 $
a été le point culminant d’une relation marquée
par le harcèlement et la violence physique du
propriétaire.

Les commentaires des locataires concernant l’in-
demnité sont incendiaires : « On s’est fait fourrer »,
« Ça vaut ben plus que ça », « Ce montant ne peut
pas compenser ce que je viens de vivre », « C’est
pas beaucoup pareil pour la merde que ça fait »,
« Après 27 ans, 1800 $ c’est pas beaucoup. La Régie
porte plus attention aux proprios », « J’ai pas eu
assez ; j’en veux à mon avocat », « C’est pas assez ;
de toute façon, je pense qu’il [le propriétaire] me
le donnera jamais ».

Le paiement de cette indemnisation 
donne parfois lieu à un chantage de la part 
du propriétaire. 

ÉLÉMENTS CLÉS

■ Les décisions de la Régie du logement manquent de cohérence
et de constance eu égard à l’article 1967 du Code civil du Québec
et surtout au principe formulé par le juge Lachapelle selon lequel,
sauf exception motivée par le tribunal, le ou la locataire victime
d’une reprise doit recevoir une indemnité équivalente à ses frais
de déménagement.
■ Un nombre significatif de locataires ne reçoit aucune indem-
nisation.
■ Les locataires rencontré-e-s sont généralement insatisfaits de
l’indemnisation accordée.
■ Le paiement des indemnités au départ du ou de la locataire
peut être sources de litige.
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L’article 1968 du Code civil du Québec permet
au locataire de poursuivre un propriétaire
ayant procédé à une reprise de logement de

mauvaise foi. Parmi la centaine de cas concernant les
reprises de logement étudiées, un seul portait sur
une poursuite en dommages-intérêts punitifs. Le
locataire, délogé le 1er juillet 2003, obtint une
compensation de 3000 $. Celui-ci l’a obtenue le
6 avril 2006, soit 26 mois après avoir porté plainte
à la Régie du logement.

Un locataire du quartier Saint-Sauveur de Québec
qui a été rencontré poursuit des démarches face à
une reprise de mauvaise foi ayant eu lieu en 2005.
En 2005-2006, le délai moyen avant audience en
dommages-intérêts suite à une reprise de logement
de mauvaise foi était de 23,9 mois 30. Ainsi, lors de
notre rencontre en juin 2006, après plusieurs mois du
dépôt de la plainte, ce locataire n’avait toujours pas
eu une convocation à une audience. Loin d’être dupe,
il affirmait : « Ils mettent ça ben en bas de la pile ».

Des dommages-intérêts de l’ordre de 3000 $ sont
loin d’être un facteur dissuasif pour un proprié-
taire désirant expulser un locataire pour remettre le
logement sur le marché locatif dès que possible. En

effet, une hausse de 350 $ à 810 $ telle que consta-
tée par un locataire du Plateau Mont-Royal que
nous avons rencontré a permis au propriétaire
d’ajouter 460 $ par mois à son portefeuille. Si cette
cause a demandé 23,9 mois à la Régie du logement
avant d’être entendue, c’est donc de 10 994 $ que
le propriétaire s’est enrichi. D’autant plus qu’un-e
locataire souhaitant se prévaloir de ce droit porte le
fardeau de la preuve, il devra probablement atten-
dre plusieurs mois, question d’avoir des preuves
concrètes de la mauvaise foi du propriétaire. Le très
faible nombre de plaintes en dommages-intérêts
ne doit pas être vu comme la preuve de la bonne
foi de tous les propriétaires mais plutôt comme la
démonstration du nombre et de l’importance des
obstacles affrontés par les locataires.

La jurisprudence sur cette question donne le
beau rôle aux propriétaires. Ainsi, la Régie du loge-
ment dans la cause Chevalier c. Saint-Cyr 31 enten-
due en 2003 affirmait que le fait qu’un autre loge-
ment soit vacant au moment de l’audition pour la
reprise et que les propriétaires souhaitaient néan-
moins reprendre un logement occupé ne consti-
tuait pas une preuve de mauvaise foi. Ne pas offrir
ce logement libre à des locataires venant de perdre
leur logement pour cause de reprise n’est pas non
plus, aux yeux de la Régie du logement, une preuve
de mauvaise foi.

30. Paolo Longato,
agent de recherche,
Régie du logement,
communication
personnelle, 4 octobre
2006.

31. [2003] J.L. 24.

Les dommages-intérêts
découlant d’une reprise
de mauvaise foi

ÉLÉMENTS CLÉS

■ Le délai entre le dépôt d’une plainte pour reprise de mauvaise
foi et l’audience est exagérément long, ayant été en moyenne
de 23,9 mois en 2005-2006.
■ Les dommages-intérêts actuellement imposés par la Régie du
logement ne sont pas un facteur dissuasif considérant la facilité de
s’enrichir pour un propriétaire, en plus de la difficulté pour les
locataires d’établir la preuve de mauvaise foi.
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A lors que les demandes de reprises de loge-
ment se comptent par centaines à la Régie
du logement, entre le 1er juillet 2005 et le

1er juillet 2006, ce sont seulement 14 propriétaires
qui ont soumis à la Régie du logement une demande
pour remettre leur logement sur le marché locatif
après avoir procédé à une reprise de logement.
Toutes ces demandes ont été accordées et dans un
seul cas les anciens locataires ont reçu une com-
pensation. Dans six cas, la reprise avait été accor-
dée en 2005.

Un de ces cas est particulièrement probant. En
voici un extrait :

« Les locataires sont présents à l’audience. Ils affir-
ment que depuis que le locateur s’est porté acquéreur
de l’immeuble, il cherchait à les expulser. Ils consta-
tent que c’est dans les faits ce qu’il a réussi à faire.

« Ils déclinent l’offre de retourner dans le logement
au motif qu’ils sont nouvellement installés dans leur
nouveau logement et leur bail se termine seulement le
30 juin 2006.

« Ils demandent au tribunal de condamner le loca-
teur à des dommages punitifs pour les inconvénients
causés par le déménagement. Ils réclament le paie-
ment par le locateur de la différence de loyer qu’ils
doivent maintenant assumer pour l’année soit un
montant de 3000$ 32. »

La demande de compensation des locataires a
été refusée.

Or, dans les faits, les propriétaires n’ont aucune
obligation objective à demander la permission de
relouer un logement repris. En effet, la lecture des

14 décisions étudiées montre que le fait de ne pas
demander l’autorisation au tribunal pour relouer
un logement repris ne peut être considéré comme
un acte de mauvaise foi. L’ignorance de la loi devient
donc une excuse pour l’enfreindre. Ainsi, en par-
lant d’une locatrice n’ayant pas demandé la per-
mission de relouer le logement, Me Francine Jodoin,
régisseure, écrit : « Elle [la locatrice] explique ne pas
avoir sollicité l’autorisation de la Régie à la reloca-
tion du logement parce qu’elle ignorait cette obli-
gation 33. »

Parmi les quelques cas où les propriétaires res-
pectent les procédures de la Régie du logement et
demandent l’autorisation de relouer le logement, la
plupart voit le loyer fixé par la RDL à un niveau com-
parable ou légèrement supérieur au loyer payé par le
dernier ou la dernière locataire. Malheureusement
pour cette étude, les décisions des régisseur-e-s ne
mentionnent pas toujours le dernier loyer payé,
cependant il est possible d’affirmer que les loyers
fixés par la Régie du logement à la suite d’une
demande de relocation n’augmentent généralement
pas de manière abusive.

Force est d’admettre que la Régie du logement est
présentement incapable de s’assurer de la bonne foi
des propriétaires, du suivi des cas de reprises de
logement et, plus fondamentalement, du droit au
maintien dans les lieux des locataires. Le faible nom-
bre de demandes de relocation est un indice du fait
que les propriétaires ne se sentent peut-être pas
contraints de respecter les règles entourant le loge-
ment locatif.

32. Régie du logement,
doss. no 31-050902-
030M.

33. [2003] J.L. 24.

La demande
de relocation

ÉLÉMENTS CLÉS

■ Un nombre infime de propriétaires respecte les procédures de
la Régie du logement et fait une demande de relocation avant
de remettre le logement repris sur le marché.
■ La Régie du logement ne dispose d’aucun moyen pour forcer
les propriétaires à respecter cette disposition du Code civil du
Québec.

Les propriétaires n’ont aucune
obligation objective à demander 
la permission de relouer un
logement repris.
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Un des objectifs stratégiques de la Régie du
logement pour 2005 était « d’accroître la
proportion de dossiers qui se concluent par

une entente entre les parties ».
Parmi les 100 tentatives de reprises étudiées, cinq

se sont soldées par une entente. Il importe toute-
fois de se pencher sur la nature de ces ententes.

Une seule de ces ententes a permis au locataire de
prolonger son bail jusqu’en juillet 2007, acceptant
du même coup de renoncer à son droit au main-
tien dans les lieux pour l’année suivante.

Parmi les autres ententes, une, mérite d’être écar-
tée, car elle se veut la fusion de plusieurs litiges entre
les parties. Les trois autres sont fort révélatrices.
Dans l’une d’elles, le locataire accepte de quitter,
sans aucune indemnité et renonce à son droit de
poursuivre le propriétaire dans l’avenir. Dans une
autre, le locataire obtient une indemnisation de
800 $ alors qu’un autre obtient 1050 $. Non seule-
ment la majorité des locataires ayant réglé la ques-
tion grâce à une entente ont perdu leur logement
mais ils ont tous obtenu des compensations (pour
ceux en ayant obtenu) inférieures à la moyenne de
l’échantillon.

L’expérience des locataires rencontrés confirme
cette analyse statistique.

Une locataire du quartier La Petite-Patrie de
Montréal déplorait la manière dont l’audience a été
conclue. En effet, une entente entre avocats lui a per-
mis de recevoir 300$ d’indemnisation. Lors de notre
rencontre, elle s’est plainte à plusieurs reprises de
s’être fait flouer par un avocat de l’aide juridique

pressé d’en finir. L’expérience de la conciliation de
cette locataire est plutôt négative. Forcée de quitter
son logement et ne recevant qu’une fraction des
coûts du déménagement, elle a perdu sur toute la
ligne.

Un autre locataire cette fois de Verdun témoigne
d’une expérience semblable. Se plaignant que l’avo-
cat offert par l’aide juridique était condescendant
et généralement peu compétent, son audience s’est
conclue par son départ de l’appartement deux mois
avant la fin du bail ainsi qu’une indemnité ne cou-
vrant pas la totalité des frais de déménagement, ni
le branchement à différents services.

L’«entente» entre propriétaires et locataires
Trop souvent aux dépens des locataires

ÉLÉMENTS CLÉS

■ Une entente entre locataires et propriétaires
se conclue généralement par la reprise du loge-
ment et alloue une indemnisation inférieure à la
moyenne pour le ou la locataire.
■ Plusieurs locataires rencontrés ayant conclu
une entente se sont sentis floués par leur avocat.

Lors de notre rencontre, elle s’est plainte 
à plusieurs reprises de s’être fait flouer par 
un avocat de l’aide juridique pressé d’en finir.
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L a Régie du logement a le vœu louable
d’accroître la proportion de litiges se réglant
à l’amiable. Or, ce mode de règlement est

souvent mis en œuvre par un avocat. Sur les
100 tentatives de reprises analysées, 17 locataires
étaient accompagnés par un avocat. De ce nombre,
près de la moitié des locataires (9) ont empêché la
reprise de logement, deux l’ont réglée avec une
entente et six ont dû quitter leur logement contre
leur gré.

Le graphique ci-contre montre très clairement
que lorsqu’un ou une locataire est accompagné-e
par un avocat, la Régie du logement sera moins
portée à accorder la reprise. Cependant, un ou une
locataire se présentant seul-e à l’audience, c’est-
à-dire dans la majorité des cas, devra espérer que le
propriétaire commette une lourde erreur faute de
quoi il est presque assuré de voir la reprise accordée.

Le faible nombre de locataires accompagné-e-s
par des avocats est éloquent. Bien qu’un déracine-
ment de leur logement soit un événement majeur,
l’admissibilité à l’aide juridique demeure très limi-
tée, privant ainsi de nombreux locataires d’un avo-
cat pouvant les aider à défendre leur droit au main-
tien dans les lieux. Bien qu’il soit possible d’obtenir
un-e avocat-e de l’aide juridique en cas de reprise de
logement, les critères d’admissibilité à l’aide juri-
dique existants sont donc loin de permettre une
défense juste et équitable du droit au maintien dans
les lieux des locataires.

34. Commission des
services juridiques,
www.csj.qc.ca/
francais/aide_juridique/
admissibilite_2006.asp

TABLEAU 2
Critères d’admissibilité à l’aide juridique 34

Taille du ménage Revenus annuels
Personne seule 9 695 $
Adulte + 1 enfant 13 186 $
Adulte + 2 enfants ou plus 15 403 $
Conjoints 13 622 $
Conjoints + 1 enfant 16 057 $
Conjoints + 2 enfants ou plus 18 274 $
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FIGURE 3
Résultats selon la présence
d’un ou d’une avocat-e

ÉLÉMENTS CLÉS

■ Un-e locataire non accompagné-e par un-e
avocat-e est presque assuré-e de voir la reprise
accordée.
■ Les locataires accompagné-e-s d’un-e avo-
cat-e ont près de la moitié des chances d’em-
pêcher la reprise de logement.
■ Le bas niveau des critères d’admissibilité à
l’aide juridique ne permet qu’à des locataires à
très faible revenu d’être accompagné-e-s par
un-e avocat-e.

La défense légale

Bien qu’un déracinement de leur
logement soit un événement majeur,
l’admissibilité à l’aide juridique
demeure très limitée, privant ainsi
de nombreux locataires d’un avocat
pouvant les aider à défendre leur
droit au maintien dans les lieux. 
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Le tableau ci-dessous illustre le parcours des
locataires rencontré-e-s. Certaines tendances
sont à identifier.

Sur 17 ménages rencontrés :
– En juin 2006, trois ménages locataires étaient

toujours à la recherche d’un logement à moins de
trois semaines de la date de la reprise.

– De tous les locataires ayant perdu leur cause de
reprise de logement, seul-e-s deux étaient relo-
gé-e-s dans un logement moins cher. Dans les
deux cas, les locataires avaient déménagé dans
des logements plus petits.

– Des locataires ayant perdu leur logement et s’en
étant trouvé un nouveau, huit avaient déménagé
dans un logement plus petit.

– Des locataires ayant choisi de rester dans le
même quartier, six avaient vu leur loyer aug-
menter malgré le fait que quatre d’entre eux et
elles avaient opté pour un logement plus petit.

– Un seul locataire a profité de la reprise de son
logement pour accéder à la propriété. Il a néan-
moins dû s’éloigner sensiblement de son lieu de
résidence pour acquérir une maison.

– Les locataires ayant quitté leur quartier d’origine
se sont principalement relogé-e-s à Montréal-
Nord, Laval et Ahuntsic.

1 Parc-Extension 480 $ 4 1⁄2 Rejetée n.a. n.a. n.a. n.a.
2 Hochelaga 460 $ 5 1⁄2 Accordée 2000 $ *
3 Verdun 500 $ 6 1⁄2 Entente forçant départ 0 $ Verdun 560 $ 5 1⁄2
4 Centre-Sud 359 $ 6 1⁄2 Accordée 1200 $ Centre-Sud 890 $ 7 1⁄2
5 Centre-Sud 250 $ 5 1⁄2 Rejetée NA NA NA NA
6 Verdun 475 $ 6 1⁄2 Entente forçant départ 1500 $ Verdun 650 $ 5 1⁄2
7 Petite Patrie 510 $ 5 1⁄2 Accordée 2075 $ **
8 La Petite-Patrie 290 $ 3 1⁄2 Accordée 1500 $ **
9 Plateau-Mont-Royal 422 $ 5 1⁄2 Accordée 2000 $ Mtl-Nord 550 $ 4 1⁄2
10 St-Henri 450 $ 6 1⁄2 Accordée 1450 $ St-Henri 489 $ 4 1⁄2
11 Parc-Extension 400 $ 4 1⁄2 Accordée 3 m. gratuits Laval 900 $ ***
12 Plateau-Mont-Royal 276 $ 3 1⁄2 Rejetée n.a. n.a. n.a. n.a.
13 Plateau-Mont-Royal 637 $ 5 1⁄2 Accordée 2750 $ Ahuntsic 640 $ 4 1⁄2
14 Ahuntsic 810 $ 6 1⁄2 Accordée À déterminer Ahuntsic 600 $ 4 1⁄2
15 St-Michel 400 $ 3 1⁄2 Accordée 300 $ St-Michel 650 $ 4 1⁄2
16 La Petite-Patrie 725 $ 5 1⁄2 Accordée 800 $ + 3 m. loyer Petite-Patrie 595 $ 4 1⁄2
17 St-Sauveur (Québec) 233 $ 3 1⁄2 Accordée 2 mois gratuits St-Sauveur 350 $ 2 1⁄2

NOTES
* Le 6 juin, le locataire était en recherche de logement.
** Le 12 juin, le locataire était en recherche de logement.
*** Achat d’un bungalow (5 1⁄2).

Locataire

Quartie
r

Loyer/m
ois

Taille du logement

Résultat
Indemnisation

Nouveau quartie
r

Nouveau loyer

Taille du logement

Le sort des locataires rencontré-e-s

TABLEAU 3
Parcours des locataires rencontré-e-s



18 REGROUPEMENT DES  COMITÉS  LOGEMENT ET  ASSOCIATIONS DE  LOCATAIRES  DU QUÉBEC

L’analyse tant statistique que par le biais d’en-
trevues avec des locataires victimes de ten-
tatives de reprises nous permet de conclure

que les reprises de logement sont un phénomène
courant faisant échec au droit au maintien dans les
lieux des locataires.

La Régie du logement, en acceptant aussi facile-
ment la reprise de logement, en allouant des indem-
nités insuffisantes et en n’exerçant pas de surveil-
lance quant à la remise sur le marché locatif des
logements repris, ne défend pas le droit au maintien
dans les lieux des locataires. La reprise de logement
est érigée au rang d’un droit pour le locateur qui ne
tient pas compte des effets concrets et du fait qu’il
met en échec le principe de base du droit du loge-
ment, c’est-à-dire, le droit au maintien dans les lieux.

Nous l’avons vu, les jugements sont inégaux,
manquent de cohérence et, trop souvent, ne res-
pectent pas la jurisprudence établie.

Cette recherche nous ramène à la pertinence des
principales revendications du Regroupement des
comités logement et associations de locataires du
Québec (RCLALQ) quant aux reprises de logement.
Il serait utile des les rappeler :
– Un moratoire sur les reprises de logement dans

toutes les villes où le taux de vacance des loge-
ments locatifs est inférieur à 3 %.

– L’interdiction de convertir des logements en
cottage.

– L’interdiction de reprendre un logement pour
d’autres fins que l’établissement d’une résidence
principale.

– L’obligation d’offrir une indemnité de trois mois
de loyer en plus de rembourser les frais de démé-
nagement et de rebranchement des services
publics.

– Une vigilance accrue de la part de la Régie du
logement pour contrer les reprises de mauvaise
foi (dont les reprises en série) et son devoir d’ac-
corder des indemnités suffisantes qui tiennent
compte du préjudice subi par la personne
locataire et d’imposer des conditions justes et
raisonnables.
D’autre part, tant dans les rencontres avec les

locataires qu’au cours de l’analyse statistique, il
apparaît clair que la volonté d’augmenter le loyer
ou de relouer le logement à un-e locataire ayant une
capacité supérieure de payer sont des motifs impor-
tants de reprise de logement. Le dépôt obligatoire
des baux à la Régie du logement serait une manière
d’éviter qu’un logement qui n’a subi aucune répa-
ration voit son coût de location plus que doubler
en moins d’un an en plus d’être un outil de régula-
tion des hausses de loyer.

À l’instar d’Hydro-Québec, il est facile de se ren-
seigner sur les coûts antérieurs liés à un logement
particulier. Nous sommes d’avis qu’avec les outils
technologiques modernes, à commencer par l’infor-
matique, il ne s’agit que de volonté politique pour
que le registre des baux ne soit adopté afin de proté-
ger les locataires contre les abus du marché privé.

Quelques pistes de solution

Il ne s’agit que de volonté politique pour que le
registre des baux ne soit adopté afin de protéger
les locataires contre les abus du marché privé.
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Comité logement de Lachine
2740, rue Remembrance, local 70A
Montréal (arr. Lachine) QC  H8S 1X8

Comité Logement de Vaudreuil-Soulanges
143, boul. Harwood
Vaudreuil-Dorion QC  J7V 1Y3

Comité Logement de Rivière-du-Loup
26, rue Joly
Rivière-du-Loup QC  G5R 3H2

Comité des Citoyens/nes du quartier Saint-Sauveur
301, rue Carillon
Québec QC  G1K 5B3

Comité logement Valleyfield
107, rue Jacques-Cartier, bureau 10 
Valleyfield QC  J6T 4R8

Comité logement Beauharnois
600, rue Ellice, local 221
Beauharnois QC  J6N 3P7

Comité logement Trois-Rivières
347, rue Laviolette
C.P. 1480
Trois-Rivières QC  G9A 5L6

Comité logement d’aide aux locataires (CLAL)
2120, rue Boivin, local 112
Sainte-Foy QC  G1V 1N7

Conseil communautaire de N.D.G.
5964, avenue Notre-Dame-de-Grâce
Montréal QC  H4A 1N1

Entraide logement Hochelaga-Maisonneuve
2570, Nicolet, bur.  303
Montréal QC  H1W 3L5

Infologis de l’Est de l’île de Montréal
2532, rue des Ormeaux
Montréal QC  H1L 4X5

La Ruche Aire ouverte
690, rue Mgr-Panet
Nicolet QC  J3T 1W1

Logemen’occupe
10, rue Curé-André-Préseault
Gatineau QC  J8T 6N6

Mouvement Personne d’abord du Québec métropolitain
2101, 1re avenue
Québec QC  G1L 3M6

POPIR Comité logement (Saint-Henri)
4017, rue Notre-Dame Ouest
Montréal QC  H4C 1R3

Projet Genèse
4735, chemin de la Côte-Sainte-Catherine
Montréal QC  H3W 1M1

Regroupement des Auberges du Cœur
2000, boul. Saint-Joseph Est, bur.32
Montréal QC  H2H 1E4

RDAS Mont-Laurier
648, rue de la Madone 
Mont-Laurier QC  J9L 1S9

ACEF de l’Île Jésus (volet logement)
1686, boul. des Laurentides, local 103
Laval QC  H7M 2P4

Action Dignité de Saint-Léonard
9089A, boul. Viau
Montréal (arr. Saint-Léonard) QC  H1R 2V6

A.L.E.S.E 
38, boul. Saint-Benoît Ouest
C.P. 4727
Amqui QC  G5J 2E3

Association des locataires de Villeray
7378, rue Lajeunesse, local 213
Montréal QC  H2R 2H8

Association des locataires des Bois-Francs
59, rue Monfette, local 212 
Victoriaville QC  G6P 1J8

Association des locataires de Thetford Mines
37, rue Notre-Dame Ouest, bureau 106
Thetford-Mines QC  G6G 1J1

Association des locataires de l’Île-des-Sœurs
C.P. 63008, 40, Place du Commerce
Montréal (arr. Verdun) QC  H3E 1V6

Bureau d’animation et information logement
570, rue du Roi
Québec QC  G1K 2X2

Carrefour d’Actions populaires de Saint-Jérôme
563, rue Labelle 
Saint-Jérôme QC  J7Z 5L9

Comité d’Action des citoyenNEs de Verdun
3972, rue de Verdun
Verdun QC  H4G 1K9

Comité d’action Parc-Extension
419, rue Saint-Roch, bureau 9
Montréal QC  H3N 1R8

Comité logement Montérégie
445, boul. Sainte-Foy- Bureau 201
Longueuil QC  J4J 1X9

Comité logement Centre-Sud
1710, rue Beaudry, local 2.6 
Montréal QC  H2L 3E7

Comité logement de la Petite Patrie
6747, rue Saint-Denis
Montréal QC  H2S 2S3

Comité logement de Rosemont
5350, rue Lafond, local R-145
Montréal QC  H1X 2X2

Comité logement du Plateau
4450, rue Saint-Hubert, local 328
Montréal QC  H2J 2W9

Comité Logement Ahuntsic-Cartierville
10 780, rue Laverdure  local E-208
Montréal QC  H3L 2E9

Comité logement de Montréal-Nord
6344, rue Pascal
Montréal (arr. Montréal-Nord) QC  H1G 1T6
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